
Konkurse Faillites Fallimenti
No 136 Freitag, 18.07.2003 121. Jahrgang

1. Débitrice: Rosenberg & Oppenfield, Bd.de Pérolles 34, 
c/o Régis SA Société Fiduciaire, 1700 Fribourg

2. Déclaration de faillite: 19.05.2003
3. Suspension de faillite: 04.07.2003
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 28.07.2003
5. Avance de frais: CHF 5’000

Indication: La procédure de faillite est déclarée close sauf
si un créancier, dans le délai susmentionné, ne réclame
l’exécution et produit l’avance mentionnée pour la cou-
verture. Sous réserve du recouvrement d’autres provisi-
ons.

6. Remarques: fournir des conseils en matières d’investisse-
ments; de gérer des fortunes et d’effectuer des opérations fi-
duciaires et de financements de toutes sortes; de prendre des
participations et des sûretés en tous genres; d’effectuer tou-
tes opérations à termes, ainsi que des financements et des
participations concernant les entreprises et certaines parties
de sociétés. La société s’interdit expressément de faire appel
au public pour obtenir des fonds et des investissements ainsi
que d’accepter des fonds de provenance non contrôlable.
Elle peut créer des succursales, participer à d’autres entre-
prises, acquérir ou fonder des entreprises visant un but
identique ou analogue, faire toutes opérations financières,
commerciales, mobilières, immobilières et autres et con-
clure tous contrats propres à développer son but ou s’y rap-
portant directement ou indirectement.
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